
23.
En définissant en ces termes les fonctions essentielles

de l'Alliance, les Etats membres confirment que le domaine de

compétences de l'Alliance, s^^ngtonuerelesstentoinchangés^igations
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24.
L'Alliance a toujours cherché à réaliser ses objectifs

- le maintien de la sécurité et de l'intégrité territorialûs^^
j

ses membres et 1`établissement en Europe d'un ordre de paix
et durable - par des moyens à la fois politiques et militaires.
Cette approche globale demeure la base de sa politique de

sécurité.

25.
Mais ce qui est nouveau, c'est qu'en raison des

profonds changements intervenus dans le contexte de la sécurité,
jamais la possibilité d'atteindre les objectifs de l'Alliance par
des moyens politiques n'a été aussi grande. On peut à présent
tirer toutes les conséquences du fait que la sécurité et la
stabilité ont des dimensions politique, économique, sociale et
écologique, en plus de l'indispensable dimension de défense. Face
à la diversité des défis auxquels l'Alliânce est exposée, une
conception large de la sécurité s'impose. On en trouve le reflet
dans trois éléments mutuellement complémentaires letqle
de sécurité de l'Alliance : le dialogue, la coopération
maintien d'un potentiel de défense collectif.

26. Par une recherche active du dialogue et de la

coopération,
qui s'appuie sur la volonté de maintenir ur.

potentiel de défense collectif efficace, l'Alliance entend
réduire les risques de conflit découlant d'un malentendu ou d'un

acte délibéré,
accroître la compréhension et. la confiance

mutuelles entre tous les Etats européens, faciliter la gestion
des crises mettant en cause la sécurité des Alliés, et augmenter
les possibilités d'un véritable partenariat entre tous les pays
d'Europe face aux problèmes communs en matière de sécurité.

27.
A cet égard, la politique de maîtrise des armemeiiCs et

de désarmement de l'Alliance, qui favorise à la fois le dialogue
et là coopération avec les autres pays, continuera de contribuer
grandement à la réalisation des objectifs de sécurité de
l'Alliance. Par la maîtrise des armements et le désarmement, les
Alliés cherchent à accroitre la sécurité et la stabilité au
niveau de forces le plus bas qui puisse être atteint en tenant
compte des besoins de défense. Ainsi l'Alliance continuera de
veiller à ce que les objectifs en matière de défense, de maîtrise
des armements et de désarmement restent en harmonie.

28. En
poursuivant ses objectifs fondamentaux et en

accomplissant ses fonctions essentielles de sécurité, l'Alliance
continuera à respecter les intérêts de sécurité légitimes des
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